
Dimensions des marques longitudinales et transversales
Type de marque Dimensions Couleur

Marques longitudinales

Ligne axiale

6000 à 9000

ou

ou

ou

3000

ou

Jaune

Ligne de voie de virage  
à gauche dans les deux 
sens

3000 6000 à 9000

Jaune

Ligne de délimitation  
de voie à circulation  
alternée 30003000

Jaune

Ligne de délimitation  
de voie

6000 à 90003000

ou
Blanche

Ligne de continuité
1000 3000

Blanche 
ou jaune

Ligne de délimitation  
de voie réservée

3000

20 000 1200 à 3000 max.45°

3000

3000 3000
ou

ou

ou

Blanche

Jaune
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Type de marque Dimensions Couleur

Ligne de rive Blanche  
ou jaune

Ligne de guidage
ou

1000500

Blanche  
ou jaune

Marques transversales

Ligne d’arrêt

300 à 600

Blanche

Ligne de cédez le passage  
à un carrefour giratoire

300 à 60010001000

Blanche

Passage pour personnes 
avec circulation  
à l’approche  
non contrôlée

ou
2400 min.400400

2400 min.400400

Jaune

Passage pour écoliers  
ou passage avec présence  
d’un brigadier

ou
2400 min.400

2400 min.400

400

400

Blanche  
ou jaune

Dimensions des marques longitudinales et transversales (suite)

1

1
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Type de marque Dimensions Couleur

Passage pour bicyclettes  
où V  70 km/h

2400 min.400

Blanche  
ou jaune

Blocs de passage  
pour bicyclettes

400 à 500400 à 500400 à 500

Variable

Blanche  
ou jaune

Bandes de passage  
pour personnes  
(piétons et cyclistes)  
aux carrefours  
non contrôlés Variable

2400 min.

400 à 500

400400

Jaune

Passage pour personnes  
avec circulation  
à l’approche contrôlée

ou

ou

2400 min.

2400 min.

400

2400 min.400

400

400

Blanche

Dimensions des marques longitudinales et transversales (suite)

2

3

3

41 et
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Type de marque Dimensions Couleur

Ligne de cédez le passage 
aux piétons à un passage 
pour personnes avec  
circulation à l’approche  
non contrôlée

675

75450
Blanche

Lignes de passage pour 
bicyclettes aux carrefours 
contrôlés et dans les zones 
d’entrecroisement

Variable

1000 à 15001000 à 1500

Blanche

Lignes de passage  
pour personnes  
(piétons et cyclistes)  
aux carrefours contrôlés Variable

2400 min.

1000 à 15001000 à 1500 Blanche

Dimensions des marques longitudinales et transversales (suite et fin)

4

3

3

51 et

Notes :
– la largeur des lignes est comprise entre 100 et 150 mm, à moins d’indication contraire;
– lorsqu’une marque longitudinale est constituée de deux lignes parallèles, celles-ci sont séparées  

par un intervalle de même largeur;
– les cotes sont en millimètres.

1 La ligne de cédez le passage aux piétons doit être localisée en amont d’un passage pour personnes où  
la circulation à l’approche n’est pas contrôlée, conformément à la section 6.10.2 « Passage pour personnes ».

2  km/h  
sont de couleur blanche aux carrefours contrôlés et de couleur jaune aux carrefours non contrôlés.

3 La distance entre les bandes ou entre les blocs correspond à la largeur de la voie cyclable.
4 Les lignes du passage pour personnes peuvent être remplacées par des bandes ou une combinaison  

de deux lignes parallèles avec bandes. Le marquage est de couleur blanche aux passages où la circulation  
à l’approche est contrôlée par des panneaux d’arrêt ou par des feux de circulation et de couleur jaune  
là où la circulation à l’approche n’est pas contrôlée.

5 La ligne de cédez le passage aux piétons est composée d’au minimum 5 triangles. D’autres triangles  
peuvent être ajoutés au besoin en respectant l’espacement de 75 mm. La ligne doit être centrée dans  
la voie de circulation.


